96 ' ANNALES DU T. S. ROSAIRE

-
cation, de la Compassion,—vendredi aprés le |
dimanche de la Passion,—de I’Ascension, de la ||
Pentecéte ot de tous les Saints), ‘&'ils récitent P
au moins un chapelet. (S. P V. loc cit.) Sy

17. Indulgence de sept ans et sept quaran- §
taines aux fétes de la Nativité de la Saiute & M
Vierge, de I’ Annonciation et de l'Assomption, ';“0
g'ils Técitent tout le Rosaire durant la semaine, 518
suivant les statuts de la confrérie. (SixTE IV, ";ﬁ
Pastoris eterni, 30 mai 1478 ; LEoNn X, Pastoris
@terni, 6 octobre 1520.) .*.;19

18. Indulgence de cent jours aux fétes de Ia.5)
Punﬁcatxon de I’ Annonciation, de la Visitation, ]
de I'Assomption et de la Nativité de'la Sainte- :i,f‘ﬂ

Vierge. (Lfon X, loc. cit.) ‘53"6
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POUR CEUX QUL PRENNENT PART A LA PRUGES'
SION DU ROSAIRE.
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qui, confessea et communiés, assistent 3 la pro-5
cession le premier dimanche du mois, y prient 3l
aux intentions du Souverain Pontife et en on-!
t1s visitent la chapelle du Rosaire. (GRECOIRE.
X111. Ad augendum, 24 octobre 1577.} e
Nora.—Cette mdulgence peut é&tre gagné:: 3
par les confréres qui sont en voyage, qui nav
guent ou qui sont au service d'autrui (les sol*
dats occupés an moment de la procession son
assimilés & ces derniers), 3 condition de récit

tout le Rosuire ; les malades ou ceux qui & ;
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